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Aujourd'hui 13 décembre 2022, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Sauf de 16h00 à 17h10, présidence de Madame Claudine BICHET.

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur  Didier  JEANJEAN,  Madame  Delphine  JAMET,  Monsieur  Mathieu  HAZOUARD,  Monsieur  Amine  SMIHI,
Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame
Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame
Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Madame  Sandrine  JACOTOT,
Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Baptiste MAURIN,
Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN,
Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Léa ANDRE, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame
Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame
Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Madame Géraldine AMOUROUX présente à partir de 15h50, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent à partir de 16h03,
Madame Alexandra SIARRI présente à partir de 16h55, Monsieur Laurent GUILLEMIN présent jusqu’à 15h40, Monsieur
Maxime GHESQUIERE présent jusqu’à 15h40,Madame Catherine FABRE présente jusqu'à 17h00, Monsieur Patrick
PAPADATO présent jusqu'à 17h07.

Excusés :

Madame Harmonie LECERF MEUNIER, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Servane CRUSSIERE, Madame
Eve DEMANGE, Madame Marie-Julie POULAT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Aziz SKALLI,



Accompagnement et stabilisation de familles de gens du
voyage Aire Buthaud. Promis. Bordeaux Bastide. Convention

d'intervention avec Aquitanis SA. Autorisation.

Monsieur Stéphane PFEIFFER, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Par  délibération  en  date  du  19  novembre 2012,  la  ville  de  Bordeaux avait  confié  au  pôle
Habitats Spécifiques d’Aquitanis, spécialisé dans la gestion d’aires d’accueil, aires de grands
passages et habitats adaptés pour les gens du voyage, la gestion quotidienne de l’aire Buthaud.

Il  s’agissait ainsi d’accompagner la stabilisation (relogement définitif) de familles de gens du
voyage sédentarisées sur Bordeaux Bastide, notamment par un projet de construction de sept
maisons en Prêt Locatif Aidé d’intégration (PLAI) porté par Mésolia à livrer en 2023.

La ville  a ainsi  dédié une partie de son foncier, situé à l’extrémité de la rue Buthaud, pour
permettre à ces ménages d’y stationner le temps de leur relogement définitif. C’est ainsi que la
convention  avec  Aquitanis  était  intervenue  en  lui  confiant  la  gestion  du  site  temporaire  et
l’accompagnement des dites familles vers cette opération de relogement définitif.

Toutefois ce site est impacté depuis plusieurs mois par le chantier des travaux de l’opération
d’intérêt national (OIN) et n’est plus approprié pour accueillir un lieu de vie. Pour répondre à
l’urgence de cette situation, Aquitanis a œuvré pour organiser l’installation des familles sur un
nouvel espace situé, rue de la fraternité à Floirac. Ce nouveau lieu a recueilli l’accord du Maire
de Floirac en concertation  avec l’Etablissement  Public  d’Aménagement  dans le  courant  du
premier trimestre 2021.

La  ville  souhaite  poursuivre  et  confirmer  auprès  d’Aquitanis  son  engagement  dans  la
gouvernance et la réalisation de ce projet, ainsi que son soutien financier.

Conformément à la nouvelle convention d’intervention entre la Ville de Bordeaux et Aquitanis
signée  en  2021,  la  gestion  du  site  temporaire  s’avère  nécessaire  jusqu’à  la  livraison  du
programme d’habitats adaptés courant 2023.

Les dépenses pour les années 2022 et 2023 seront imputées au budget Gestion Aire de voyage
Buthaud - chapitre 011, compte 62268 – fonction 020.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- Adopter les termes de la convention d’intervention avec Aquitanis pour les années 2022
et 2023,

- Autoriser  M  le  maire,  ou  son  représentant  à  signer,  y  compris  tout  document  s’y
rapportant.

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE de Messieurs Pierre HURMIC, Bernard-Louis BLANC et Pierre de Gaetan
NJIKAM MOULIOM, et Madame Harmonie LECERF MEUNIER 

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 13 décembre 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Stéphane PFEIFFER














